
   

Département de la Moselle 
COMMUNE DE TROISFONTAINES 

COMPTE RENDU 
 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le  jeudi 23 février 2017 à 18h30 dans la salle du conseil, sous la 

présidence de Monsieur Sébastien HORNSPERGER maire, après convocation légale adressée par courriel le 
20/02/2017. 
Etaient présents : Sébastien HORNSPERGER, maire 

Christine GUYON, Paul BOURGEOIS, Roland SCHIBY, Frédéric DA SILVA SIMAO,  André KRUMMENACKER,  , 
Dominique HUNCKLER Laurent WACKER, Laetitia BILLAUD, Brigitte BERTSCHY,  Corinne CHABOT. 
Absents excusés : Patrick PRIM, Betty PAUL, Isabelle KRUMACKER 
Absente non excusée : Coralie SCHLERNITZAUER 

Procuration : Patrick PRIM donne procuration à Christine GUYON, Isabelle KRUMACKER donne procuration à 
Brigitte BERTSCHY ; 
Secrétaire de séance : André KRUMMENACKER 

Monsieur le Maire remercie les conseillers de leur présence et ouvre la séance à 18h 30. 

 

Ordre du jour : 

 

1. PV de la dernière séance 

2. Demande de subventions DETR et sénateurs 

3. Refus transfert compétence PLU au nouvel EPCI fusionné 

4. Modification indice indemnité élus 

5. Participation au RASED 

6. Ouverture de crédits d’investissement avant le vote du budget 
7. Divers    

 
 

Après délibération le conseil municipal : 

 
 Demande une subvention au titre de la DETR et de l’enveloppe des sénateurs pour des travaux 

de mise aux normes handicapés des bâtiments communaux ainsi que de l’investissement 

matériel informatique suite à l’ouverture d’une classe en école élémentaire ; 

 Refuse le transfert de compétence PLU au nouvel EPCI fusionné ; 
 Participe au RASED (réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté) à hauteur de 3 euros 

par élève, pour un montant total de 333 € ; 
 Modifie l’indice de l’indemnité des élus ; 
 Ouvre des crédits d’investissement nécessaires avant le vote du budget. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h 45. 

 

 

 

 

Le maire : 

 
 

Sébastien HORNSPERGER 

 

Affiché le 24/02/2017 


